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Tiens, je ne vois pas d'article parlant d'Ethereum sur LinuxFr (à part un journal qui le mentionne juste en passant) Manque d'intérêt pour l'instant, ou bien défaillance du moteur de recherche, qui n'a pas trouvé les articles existants ?


Quoiqu'il en soit, maintenant que le livre des transactions (la blockchain) d'Ethereum a été officiellement démarrée (fin juillet), deux mots sur ce système : comme Bitcoin, il repose sur une structure de données publique (la blockchain), protégée cryptographiquement, et que chacun peut vérifier. Contrairement à Bitcoin, les transactions stockées ne contiennent pas uniquement de l'envoi ou de la réception de monnaie mais s'expriment dans un langage de Turing complet, où on peut programmer tout ce qui vous passe par la tête (il faut quand même payer pour l'exécution de ces programmes, qui se nomment des contrats). Ethereum est donc aussi une machine virtuelle répartie, pair-à-pair.


Il a le potentiel de pousser encore plus loin les idées de Bitcoin et de mettre en pair-à-pair complet des applications qui étaient jusqu'à présent centralisées ou arborescentes (comme l'enregistrement de noms).


Attention si vous voulez tester sur votre machine Linux : c'est pas encore sec, la documentation est souvent décalée par rapport au code, les interfaces utilisateur sont… rugueuses. N'y mettez pas toutes vos économies !


Quelques ressources :

- Note des modéros : Article écrit sur le blog de Stéphane Bortzmeyer

- la genèse, ou le lancement officiel

- le site officiel

- le code source

- le meilleur (à mon avis) explorateur de la blockchain

- un assez bon guide complet du système pour ceux qui veulent se lancer

- le "Hello, world" des contrats
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